
 

 

 

 

PAR COURRIEL : provost.kevin@hydro.qc.ca      Eliz598 

 

 

 

Le 28 avril 2016 

 

 

Havre-Saint-Pierre (Québec) G0G 1P0 

 

 

Objet : Appel de propositions : 15179387 

Côte-Nord / Romaine 4 – Fabrication du béton incluant la fourniture du ciment 

 

 

Monsieur, 

 

 

Pour faire suite à différentes demandes, la présente a pour but de vous informer de l’horaire de 

travail applicable aux travaux mentionnés à l'objet.   

 

L’horaire de travail qui s’applique à l’exploitation d’une usine à béton dépend de l’ouvrage pour 

lequel ce béton sera utilisé.  À titre d’exemple, lorsque l’opération de l’usine à béton sert à la 

réalisation d’un bâtiment, l’horaire sera de 40 heures par semaine à raison de 8 heures par jour en 

vertu de l’article 21.05 de la convention collective du secteur génie civil et voirie.  En ce qui a 

trait aux ouvrages prévus à l’article 21.06, l’horaire sera de 50 heures par semaine 10 heures par 

jour puisqu’il s’agit d’un chantier à baraquement.   

 

Voici donc le tableau représentant le programme de bétonnage tel qu’il apparaît dans l’appel de 

soumission no. 15179387 et l’horaire applicable pour chacun des items. 
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Kevin Provost 

Conseiller relations de travail et conditions de vie - Chantier 

Unité : Ressources humaines et conditions de travail 

Direction RH et communications HQESP 
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Programme de bétonnage 

Contrat Horaire de travail Référence 

R4-01-01 - Excavation de la centrale  40hres sem. / 8 hres jour 
21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-01-01 - Excavation du canal de fuite phase 1 et travaux connexes 50hres sem. / 10 hres jour 21.06 2) 

R4-01-02 - Excavation des ouvrages d'adduction et travaux connexes 50hres sem. / 10 hres jour 21.06 2) 

R4-01-03 - Excavation du bouchon aval et bétonnage/injection du 

bouchon de la dérivation provisoire 
50hres sem. / 10 hres jour 21.06 2) 

R4-02-01 - Bétonnage de la centrale et des conduites forcées et 

montage de la superstructure 
40hres sem. / 8 hres jour 

21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-02-08 - Construction d'une résidence permanente pour 

l'exploitant 
40hres sem. / 8 hres jour 

21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-03-01 - Bétonnage de l'évacuateur et de la prise d'eau (à ciel 

ouvert) 
40hres sem. / 8 hres jour 

21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-03-01 - Bétonnage de l'évacuateur et de la prise d'eau (en mode 

tunnel) 
50hres sem. / 10 hres jour 21.06 2) 

R4-05-01 - Fourniture et installation des systèmes mécaniques, 

électriques à basse tension et travaux d'architecture de la centrale 
40hres sem. / 8 hres jour 

21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-05-04 - Fourniture et installation des systèmes électriques à 

moyenne tension, de commande, de téléphonie et de contrôle d'accès 
40hres sem. / 8 hres jour 

21.05 1) 2) 

3) ou 19) 

R4-06-03 - Construction du barrage, excavation de l'évacuateur et  

travaux connexes 

50hres sem. / 10 hres jour 
(sauf barrage en béton 

conventionnel) 
21.06 2) 

 

 

Nous apprécierions que vous transfériez la présente aux différents soumissionnaires.  

 

Pour plus d'information, n’hésitez pas à communiquer avec la soussignée.   

 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 

Elizabeth Murray 

Conseillère en relations de travail 

Direction de l’application des conventions collectives 

Commission de la construction du Québec 

(514) 341-7740 poste 3477 

 

 

 

c.c.  Guy Duchesne, ACRGTQ 

 Thomas Ducharme, ACRGTQ 

 Stéphane Morineau, CCQ Sept-Iles  

  


